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La prochaine Assemblée Générale de votre Association aura lieu le JEUDI 16 JUIN 

2011 à 18h00 à CPE Lyon. 

6 postes d’administrateurs sont ouverts à candidature. 

Si vous avez un peu de temps à consacrer à votre association, vous pouvez faire acte 

de candidature en vous inscrivant auprès de Delphine Masnou, par courrier ou Email 

à aicpe@cpe.fr avant le 15 avril 2011. 

AG 2011 : Candidatures 

Promo 51, il y a 60 ans ! 

 

Comme prévu, la promotion 51 se réunira les 3 et 4 mai. Ce sera 

à Arles sur un programme organisé par Raymond Bagnol. Le pre-

mier jour visite guidée de la ville. Le lendemain, visite du musée 

d'Antiquité d'Arles.  

Par ailleurs voici quelques informations recueillies lors de l'organisation de cette 

rencontre. Camarades décédés : Louis Cabut (l'été dernier) Claude Tourniaire (tout 

récemment). Quatre retours de courrier non distribué : Bernard Diwo, Daniel Riché, 

Henri Pezerat, Rolland Sibut Pinote. 

 

Enquête "Ingénieurs 2011" réalisée par Ingénieurs et Scientifiques de France 

(CNISF)  se déroule depuis le 1er mars et se terminera  le 10 avril à minuit. 

Nous vous invitons (si ce n’est déjà fait) à répondre à l'enquête, pour cela, il vous 

suffit de vous rendre sur le site http://enquete.cnisf.org/cnisf2011/index.html et 

de vous identifier par le login CPE et le mot de passe 53005YU de notre association. 

 

L'enquête garantit l'anonymat des répondants et il suffit d'une quinzaine de minutes 

pour y répondre.  

Nous vous rappelons que des chapitres nouveaux comme la situation des seniors et 

l'éthique des ingénieurs qui peuvent demander 10 à 15 minutes de temps supplémen-

taire sont proposés de façon optionnelle. 

 

Les résultats seront publiés fin juin. Pour vous remercier de votre contribution, vous 

recevrez gracieusement un document électronique complet détaillant les résultats, 

ainsi que l'accès gratuit à une fonction de calcul en ligne de votre salaire, si toute-

fois vous avez saisi correctement votre email à la fin du questionnaire. 

Nous vous remercions par avance de contribuer par votre participation, au succès de 

cette étude. 
 

Rappel : Enquête CNISF 2011 
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11ème Prix Chéreau-Lavet de l’ingénieur inventeur : 
Appel à candidatures 
 

L a  l e t t r e  é l e c t r o n i q u e  d e s  I n g é n i e u r s  C P E  L y o n / E S C I L / I C P I  

Pour la 11ème année Ingénieurs et Scientifiques de France (IESF) co‐organise 

avec l’Association Marius Lavet le Prix Chéreau‐Lavet de l’Ingénieur Inventeur. 
Ce prix récompense chaque année un inventeur français, dont l’innovation appli-
quée à l’industrie constitue une rupture technologique et commerciale reconnue et qui contri-

bue à l’essor d’un progrès au service de l’homme.  

Qui peut poser sa candidature ? 

Tout ingénieur inventeur français qui, seul ou à la tête d’une équipe de chercheurs, a mis au 
point une innovation reconnue comme une rupture technologique et commerciale, et a assuré la 

mise en œuvre industrielle, contribuant ainsi à un progrès au service de l’homme. 

Quels sont les critères d’éligibilité ? 

• L’invention constitue une rupture technologique et commerciale reconnue 

• Le mérite et l’implication personnelle de l’ingénieur inventeur dans le développement de son 

projet 

• Sa capacité à anticiper de nouveaux marchés et à identifier des perspectives de développe-

ment 

. La solidité de la propriété intellectuelle et la pertinence de sa valorisation 

. La mise en oeuvre industrielle et la commercialisation de l’invention 

Pour Julien Roitman, Président d’ Ingénieurs et Scientifiques de France et de l’Association 

Marius Lavet : 

« La France a besoin d’ingénieurs entrepreneurs pour rénover son tissu industriel et relancer 
son économie. A contre‐courant des discours déclinistes, le Prix Chéreau Lavet fait la preuve 
par l’exemple que nos élites scientifiques possèdent bien la culture d’entrepreneur qui permet 
de traduire des innovations de rupture en réussites commerciales et en emplois. » 

1er Prix doté de 15.000 euros 

Une montre à quartz pour chaque finaliste 

Information et inscriptions sur le site www.mariuslavet.org 

http://www.viadeo.com/
join/cpelyon   

ASSOCIATION  
DES INGÉNIEURS  

CPE LYON/ESCIL/ICPI 

43 bd du 11 novembre 1918 
BP 82077 
69616 Villeurbanne Cedex 
Tel/Fax. 04 72 43 17 22 
Email : aicpe@cpe.fr 

Directeur  
de la publication : 
Patrick Monassier 
Rédaction :  
Delphine Masnou 
 

Bienvenue au nouveau BDE : Les Koy’Hot 
 

Le nouveau BDE de CPE, les Koy’Hot, représenté par 

Oriane de Montgolfier, vous passe le bonjour ! 

Cela fait un mois que le précédent BDE, les Yétizz, 

nous forme pour notre mandat. Nous sommes désor-
mais opérationnels et commençons à ajouter notre tou-
che au travail effectué par les anciens BDE.  Nous 

sommes en train d’arranger le foyer, avons créé une 
newsletter et organisé  notre première soirée sur le 

thème du Cinéma en Noir et Blanc. 

Nous préparons activement le weekend de désintégra-

tion (dont on ne peut rien vous révéler cela va de soi). Nous sommes en contact avec une asso-
ciation caritative. Et nous nous évertuons à souder CPE autour de ses évènements sportifs et 

associatifs. 

Enfin nous espérons que tous les élèves passeront avec nous une merveilleuse scolarité! 

Les Koy’Hot 
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Le Carnet 

Les naissances 

• Arthur, le 11 juin 2010, Lise et Matthieu CAILLOD (CPE C 2003). 
 

Félicitations à Luc Boyer (ESCIL 1956) : Officier dans l’Ordre de la 
Légion d’Honneur 

STAGES D’EXECUTION CPE Lyon 

Le service des stages de CPE LYON recherche des opportunités : 

1/ de stages d’EXECUTION d’un à deux mois de juillet à août 2011 :  

Ce stage concerne les étudiants d’Année 3 pour un stage d’un à deux mois entre juillet et août. 

Les objectifs du stage sont :  

- d’avoir un premier contact avec le monde de l’entreprise, 

- d’appréhender le vécu d’un salarié en position d’exécutant, 

- de découvrir le fonctionnement et l’organisation de l’entreprise à partir du niveau d’exécutant, 

- de s’initier aux réalités sociales et humaines de l’entreprise, 

- de mieux connaître les métiers de l’ingénieur. 

Le stage doit s’effectuer en France, dans un secteur industriel où l’effectif sur le site est supérieur à 50 personnes 

La mission confiée doit être d’un niveau « exécution » généralement confiée à un ouvrier ou à un employé. 

Après l’ agrément, le bureau des stages établit une Convention de Stage tripartite qui est signée par l’entreprise, l’école et le stagiaire. 

La validation du stage est soumise : 

A l’évaluation du stagiaire par l’entreprise, 

à la rédaction d’un rapport à rendre mi-septembre 

à une soutenance orale prévue entre octobre et décembre. 

Au regard de ces trois critères, le jury de validation des stages de l’école attribuera 5 crédits ECTS à l’étudiant. 

 

1/ de stages Elèves – Ingénieurs  de 3 mois de mi-juin à mi-septembre 2011 :  

Ce stage concerne les étudiants d’Année 4 pour un stage de 3 mois de mi-juin à mi-septembre. 

Les objectifs du stage sont :  

de s’initier à son futur métier et d’acquérir des compétences en situation professionnelle,  

de faire une synthèse des connaissances acquises par leur mise en pratique sur un problème concret  utile à l’entreprise d’accueil. En fin de 4ème année, l’élève de 
CPE LYON a acquis la plupart des enseignements fondamentaux et un début de spécialisation par des modules optionnels.  Le stage doit s’orienté vers l’entrepri-

se. 

Après l’ agrément, le bureau des stages établit une Convention de Stage tripartite qui est signée par l’entreprise, l’école et le stagiaire. 

La validation du stage est soumise : 

A l’évaluation du stagiaire par l’entreprise, 

à la rédaction d’un rapport à rendre mi-septembre 

Au regard de ces critères, le jury de validation des stages de l’école attribuera 15 crédits ECTS à l’étudiant. 

 

Contact : Christine LIATARD  

(Communication - Relations Entreprises/Stages - Projets Création d'Entreprise - Visites sites industriels) 

tél 04 72 43 17 10 - fax 04 72 43 16 68 - liatard@cpe.fr 

Le 15 juin 2010, Luc Boyer a été promu Officier dans l’ordre de la Légion 

d’Honneur au titre du Ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction 

publique (par décret du Président de la République en date du 2 avril 2010). 

C’est Serge Eyrolles, Président du Syndicat National de l’Edition et  

Président du Groupe Eyrolles qui lui a remis cette distinction lors d’une cérémonie à Paris. 

 

 


